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La matinée a permis de faire un tour d’horizon assez complet de l’intérêt porté à la plongée scientifique 

et de son l’utilisation au sein d’INRAE.  

Chaque participant s’est présenté, a présenté son cursus « plongée », et en quoi la plongée est utile 

pour son travail. 

4 présentations plus complètes ont également été proposées en lien avec une grande variété de 

projets (e.g. suivi d’espèces exotiques dans les grands lacs péri-alpins, le projet UROS faisant largement 

appel à l’apnée, la variété des projets sur la période 2012-2022 au sein de RIVERLY, le travail sur les 

anguilles et les inventaires floristiques des lacs aquitains par EABX.  

Ce tour d’horizon a permis de confirmer l’importance de la plongée au sein d’INRAE et combien l’outil 

sert pour de multiples aspects : suivis biologie/écologie, prélèvements divers, carottage, 

instrumentions de site et, ce, pour des milieux très variés (grands lacs, fleuves, rivière, petits plans 

d’eau, etc…). 

 



L’après-midi a été consacré aux aspects réglementaires (au travers de 2 présentations sur les prérequis 

et besoins administratifs pour pouvoir plonger et sur la constitution des équipes de plongée), servant 

de support pour nourrir le jeu de nombreuses questions et réponses.  

La liste des questions posée est proposée ci-après. Il a été rappelé que certaines d’entre elles ont déjà 

été répertoriées (voir : https://www6.inrae.fr/reseau-plongee/Divers/Divers)  

 

Peut-on faire du PMT ?  

L’apnée concerne les interventions subaquatiques sans appareil respiratoire qui mettent en œuvre le 

blocage de la ventilation. Cela ne concerne pas l’observation en PMT sensu stricto. La question est 

posée de savoir si l’activité en PMT est autorisée (et avec quelles modalités) sans être titulaire d’un 

CAH. 

La question n’a pas pu être tranchée le jour J et elle a été posée au CNPS. 

Je pense qu'il faut considérer qu'à partir du moment où on part en PMT, on est susceptible de faire de 

l'apnée (et donc d'avoir un CAH) : Quel genre de manip peut-on faire en restant tout le temps en 

surface ? Qui plus est, qui dit PMT dit palmage, effort et donc aptitude médicale à le faire. 

PMT ne se fait pas en hyperbarie donc pas besoin de CAH. Au pire l'employeur peut demander un 

certificat médical de pratique sportive. Par contre, il y a un problème: comment être sûr que le nageur 

ne va pas faire de l'apnée? C'est une question à voir entre le nageur et l'employeur (ou son 

représentant) mais il n'y a pas de réponse écrite.  

 

La médecine du travail est-elle suffisante pour délivrer l’aptitude sans passer par un médecin 

spécialiste en hyperbarie ?  

Une réponse a été fournie le jour J mais elle a aussi été posée au CNPS. 

Oui dès lors que la médecine du travail s’appuie sur les recommandations de MEDSUBHYP et fait faire 

les examens nécessaires.  

C'est le médecin du travail qui délivre l'aptitude dans tous les cas ; pour ça, il s'appuie sur les 

conclusions délivrées par un médecin ou service spécialisé en hyperbarie lorsque nécessaire (cf. les 

recommandations de bonne pratique de MEDSUBHYP). 

La réponse est « oui » pour une personne ne présentant aucune pathologie particulière. L'important 

c'est de valider en effet les bons examens. Par contre une pathologie détectée supposera une réponse 

d'un spécialiste. 

 

CPH ? Qui le nomme (unité ? centre ? national ?). Quel est son champ d’action (unité ? régional ? au-

delà ?).  

Une réponse a été fournie le jour J mais elle a aussi été posée au CNPS. 

L’Arrêté est attendu cette année. Il répondra à ces questions. Pour le moment, tout est ouvert semble-

t-il. 

Réponse confirmée.  

 

https://www6.inrae.fr/reseau-plongee/Divers/Divers


L’Assurance de l’employeur est-elle suffisante ? La question est en fait posée de savoir si une 

complémentaire via COLIMPHA, par exemple, l’association des plongeurs scientifiques, n’est pas un 

plus à recommander ?  

Une réponse a été fournie le jour J mais elle a aussi été posée au CNPS. 

L’employeur et l’assurance qui est associé doit suffire, dès lors que l’on est en règle, que l’OM spécifie 

bien l’activité plongée, et que l’on est restés dans ses prérogatives.  

Réponse confirmée.  

 

La location de matériel est-elle possible ?  La question est surtout posée de savoir si cette location peut 

être faite auprès d’un club de plongée (association 1901) ?  

Une réponse a été fournie le jour J mais elle a aussi été posée au CNPS. 

Oui, auprès d’un professionnel, avec un document qui fait foi que c’est bien le loueur qui garantit le 

contrôle et la sécurité. 

A priori oui, l'employeur doit fournir le matériel il n'est pas dit que le laboratoire doit en être 
propriétaire. Toutefois, il est bon de rappeler qu’une structure associative ne peut pas faire de 
commerce ni de bénéfice. La location ne peut donc se faire qu’à prix coutant uniquement pour des 
membres de l'association, ce qui suppose donc une adhésion obligatoire. 
 

 

Idem pour le gonflage ?  Est-ce qu’on peut gonfler dans un club  associatif ?  

Même réponse que ci-dessus : l'Association peut fort bien gonfler des blocs utilisés par ses membres 

autorisés à pratiquer la plongée sans encadrement de moniteurs. 

Oui, avec une analyse des gaz ad hoc en cas de plongée aux mélanges. 

 

Le matériel personnel est interdit pour pratiquer en professionnel, mais le matériel professionnel peut-

il être utilisé pour la plongée loisir ?  

Une réponse a été fournie le jour J mais elle a aussi été posée au CNPS. 

Rien ne l’interdit à priori et il peut être aisé de justifier son emploi: maintien de compétences sur un 

matériel connu, matériel révisé tous les ans, etc… 

Oui, à condition que ce soit autorisé par l'employeur et que le pratiquant ait une assurance pour couvrir 
un éventuel dommage sur ce matériel. 
 

 

Des propositions concrètes ont également été faites  

- Faire une fiche type pour chaque plongeur (envoyé !)  

- Petit groupe de travail sur les MSH existants  

- Petit groupe de travail sur la réalisation d’une fiche de sécurité et d’un livret individuel 

communs   



- Petit groupe pour organiser une journée formation technique ciblée (levage, déplacement, 

comptage, etc…) + Journée sur les procédures de sécurité associée  

- Demande d’aide financière au département  

 

Autre proposition faite, après la réunion par Jérôme Lecoz : 

Pour la possibilité d’une rencontre sur le terrain pour le « réseau plongée », il y a ce qui se fait dans le 
cadre de l'hydrométrie (mesure des débits des cours d'eau), où, au-delà des échanges techniques des 
essais interlaboratoires sont aussi faits. On a ainsi pu quantifier les incertitudes de mesure (dont les 
effets opérateur, instrumentation, site de mesure) en appliquant et adaptant les méthodes 
couramment utilisées par les labos d'analyse. Ca a permis de faire des articles scientifiques sur le sujet 
(sur interlabo à 1 effet en 2016, à 2 effets en 2020) : 
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=60d78771-f962-41f9-add4-8f58c48ab1b7 
https://gdh.inrae.fr/activites-du-groupe/intercomparaison/ 
On pourrait de même combiner rencontres techniques et expérience métrologique, en montant un 
plan d'expérience sur une ou des mesures typiques de nos activités en plongée (comme ce 
qu'indiquait Mario avec des mires en forme de poisson par ex). On a les outils de calcul 
(simple) pour quantifier les incertitudes, à partir de mesures répétées, il faut juste être bien carré sur 
le protocole (d'autant plus complexe qu'on sépare davantage d'effets). 
Je pense que ça pourrait faire une valorisation sympa ensuite (maîtrise de nos mesures + 
entraînement). Qu'en pensez-vous? 
 

 

 

  

https://filesender.renater.fr/?s=download&token=60d78771-f962-41f9-add4-8f58c48ab1b7
https://gdh.inrae.fr/activites-du-groupe/intercomparaison/


Quelques captures d’écran 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


